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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-44204

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-44204

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-36210

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de BèglesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21330039500018N° National d'identification : 
BèglesVille : 

33321Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de pain frais artisanal pour la restauration collective - période scolaireIntitulé du marché : 
15811100Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
&amp;lt;br/&amp;gt;L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de Description succincte du marché : 

bons de commande.&amp;lt;br/&amp;gt;Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 
conditions du cahier des charges.&amp;lt;br/&amp;gt;Les prestations sont réglées par des prix 
unitaires.&amp;lt;br/&amp;gt;Les montants estimatifs sont indicatifs et comprennent la totalité des 
périodes de reconduction.&amp;lt;br/&amp;gt;Artisan boulanger : dénomination réservée aux 
professionnels artisans qui choisissent leurs matières premières, pétrissent la pâte, en contrôlent sa 
fermentation ainsi que sa mise en forme et enfin cuisent le pain. Par ailleurs, les produits nécessaires à 
la fabrication du pain ne doivent à aucun stade être surgelés ou congelés Le pain artisanal doit être 
Certifié AB ou équivalent européen&amp;lt;br/&amp;gt;

Critère gustatif noté sur la base des échantillons fournis : 60% Performances en Critères d'attribution : 
matière de protection de l'environnement : 10% Prix des prestations : 30%

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-44204
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-44204
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 18/04/2025 à 12h00, lire 29/04
/2025 à 12h00

17/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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